
Hôtel de ville – 15, rue Charles-Duflos – 92270 Bois-Colombes – Tél. : 01 41 19 83 00 – www.bois-colombes.com 

 
DEMANDE DE RÉSERVATION D’EMPLACEMENTS  

DE STATIONNEMENT SUR LA VOIE PUBLIQUE 
Pour une opération simultanée de déménagement et d’emménagement  

 

 
 

Fax :  01 41 19 83 19       
Tél. :  01 41 19 83 16 
 
 
CETTE DEMANDE DOIT NOUS PARVENIR 15 JOURS AVANT LA DATE DU DÉMÉNAGEMENT 
 

 Le demandeur : 

Je, soussigné (e), : ..................................................................................................................................... 

Adresse : ............................................................................... Téléphone : ............................................... 

sollicite la réservation d’emplacements de stationnement à Bois-Colombes en date du : .......................... 

 

 

à l’adresse suivante (déménagement) : ..................................................................................................... 

- Présence d’un monte-meubles  oui  non 

- Nombre de places de stationnement souhaitées (1 place = 5 mètres linéaires) : ..................................... 

 

 
à l’adresse suivante (emménagement) : ..................................................................................................... 

- Présence d’un monte-meubles  oui  non 

- Nombre de places de stationnement souhaitées (1 place = 5 mètres linéaires) : ..................................... 

 
 

JE SUIS INFORMÉ(E) QUE LE TARIF DE CE SERVICE EST DE : 
1. Réservation d’un emplacement de stationnement à l’adresse de déménagement et d’un emplacement 

à l’adresse d’emménagement : FORFAIT DE 29 € PAR JOUR. Le forfait sera multiplié s’il y a besoin 

de plusieurs emplacements aux 2 adresses. (ex : 10m aux 2 adresses = 2 x 29 ) 
2. Barrage total de la chaussé à une adresse et réservation d’un emplacement de stationnement à la 

seconde adresse : FORFAIT DE 113 € PAR JOUR. 

 Dans les cas 1 et 2, chaque emplacement supplémentaire de 5 mètres ne concernant qu’une seule 
 des deux adresses sera facturé au tarif en vigueur soit 28  par jour. 

3. Barrage total de la chaussée à l’adresse de déménagement et à celle d’emménagement :  
FORFAIT DE 153 € PAR JOUR. 

 

 

Pour l’établissement de la facture, merci d’indiquer ci-dessous les coordonnées du redevable, qu’il 
s’agisse d’un particulier ou d’une entreprise : 

 
 Le redevable (celui à qui est adressée la facture) : 

Nom : ..................................................................................... Prénom : ................................................... 

ou raison sociale de l’entreprise : ............................................................ N°de RC : ............................... 

Adresse : ............................................................................... Téléphone : ............................................... 

  

 Avis du surveillant de voirie 
Bois-Colombes, le ........................................................ 

Signature du demandeur 


